
VOTRE EXPÉRIENCE

VAUT DE L’OR…

TRANSFORMEZ VOS COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES

EN BREVET !

Tout au long de votre parcours VAE 
La Touline vous accompagne !

Validation des Acquis de l’Expérience



Taux de réussite des accompagnements réalisés 

par    (en 2023)

96%

GAGNER EN ASSURANCE ET EN 
CRÉDIBILITÉ

OBTENIR UNE RECONNAISSANCE DU 
TRAVAIL ACCOMPLI

FACILITER VOTRE ÉVOLUTION 
PROFESSIONNELLE

ÊTRE FIER.E DU PARCOURS RÉALISÉ

Vous avez appris votre métier “sur le pont”  
ou “à la machine”, ou accumulé au fil des ans des 

compétences sans avoir de certification ? 

La Validation des Acquis de l’Expérience (VAE)  
vous permet de valoriser cette expérience en la 

faisant reconnaître par un brevet.

LA VAE, EN BREF

Un soutien tout au long de la démarche : 
l’appui renforcé.

Une réponse à l’inquiétude liée aux 
démarches administratives.

Un suivi stimulant qui réduit les 
abandons en cours de processus.

Par des professionnels navigants qui 
connaissent parfaitement vos contraintes 
(plannings, suivi à distance à terre ou 
en mer…) et reconnus par les Affaires 
maritimes.

…FACILITANT

…RÉALISTE

…RASSURANT

…ENCOURAGEANT

Pourquoi faire appel 
à La Touline ?

LES ATOUTS D’UNE VAE

UN ACCOMPAGNEMENT...



Présentation du parcours, son intérêt, 
le déroulement, évaluer la pertinence de 
votre projet…

Description de vos expériences passées en rapport 
direct avec la certification visée.

Appui à la description des compétences 
accumulées au fil de vos embarquements, ou 
emplois à terre en relation avec votre spécialité.
Aide pour compléter les documents (Cerfa) et rassembler 
les pièces nécessaires (justificatifs de l’expérience maritime, 
certificat médical d’aptitude physique à la navigation).

La demande est déposée auprès de votre DIRM 
(Direction Interrégionale de la Mer).

Aide au choix de la certification 
professionnelle, en lien direct avec 
votre expérience et votre projet.

Appui et conseils pour la rédaction du dossier.

Préparation à l’entretien avec le jury lors d’un 
échange en tête à tête (jury blanc).

Information sur les possibilités de prise en charge 
de votre VAE. 
Employeur, CPF (Compte Personnel Formation), 
France Travail, OPCO, Région.

COMPRENDRE LA VAE

DEMANDE DE RECEVABILITÉ :  
COMPLÉTER VOTRE DOSSIER ET LE DÉPOSER

CHOISIR UN BREVET

RÉDIGER VOTRE LIVRET DE 
« DESCRIPTION DE L’EXPÉRIENCE MARITIME »

SOUTENIR SON PROJET DEVANT UN JURY
FINANCER LA DÉMARCHE

 ON CONTINUE LE VOYAGE ENSEMBLE…
VOUS ÊTES RECEVABLE : BRAVO !

Tout au long de la démarche,  
La Touline reste toujours à 

VOTRE ÉCOUTE !

D’ESCALE EN ESCALE… 

VOTRE PARCOURS VAE AVEC LA TOULINE

1

2

3

4

5

6



  TÉMOIGNAGES…

45 quai de la douane
29200 BREST

02 98 43 49 38
brest@latouline.com

www.latouline.com/formations/formation-vae

PLUS DE TÉMOIGNAGES SUR NOTRE SITE WEB

Communication 
financée par :

La préparation mise en place par vos soins était 
parfaite, je vous en remercie.

Merci beaucoup à la Touline de m’avoir très bien 
suivi et encouragé dans les démarches du projet.

L’oral blanc la veille fait toute la force de La Touline 
car on sait à quoi on s’attend, et ça permet de voir 

nos points faibles pour travailler dessus.

Camille - Brevet capitaine 200 voile

Jaan - Brevets capitaine 200 voile et yacht

Stéphane - Certificat matelot électrotechnicien
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ACTION DE FORMATION 
ACTIONS DE VALIDATION DES 

ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE

La certification qualité a été délivrée au titre 
des catégories d’actions suivantes :


